


.Transport...

Les conditions de transport des chewaux font
IOobjet de nomteuses Ztudes menZes depuis
plusieurs annZes visant ~ une meilleure
connaissance du comportement des animaux
pour [Qoptimisation de leur confort et de | eur
bien-«tr e.

La [Zgislation concernant le transport des animaux
vivants a iZcemment A/oluZ. Un sglement
europZen (CE nj 1/2005), dOappgiition obligatoire
dans tous les pays membres de OUnion
EuropZenne, es entrZ en vigueur le 5 janvier 2007,

Parmi les mesures les plus importantes

les amZnagements soient conformes ~ un
agrZment communautaire en faveur du bien-stre
des animaux (notamment prZsence de litisre
absorbante, dispositif dOaleuvement, salles
individuelles, etc.). Les chexaux doivent stre
abreuvZs et, si nZcessaire, alimentZs toutes les
8 heures. Dans tous les cas, le transport ne
pourr a pas dZpasser 24 heures.

Pour un transport dOune dufe supZrieure ~

24 heures, les animaux doivent stre dZchargZs
dans un poste de contr™le agfZ, o ils sont
abreuvZs, nourris et peuvent se leposer pendant
au moins 24 heures aant la poursuite du trajet.

¥ Tout transporteur doit «tr e agrZZ, la formation
des convoyeurs faisant partie des conditions
dOobtention de IDagrZment. En cas dOinfractions
graves ou rZpZtZes, cet agrZment peut «tre
sus pendu voire retirZ dZfinitivement.
Pour les transports de longue durZe, la mise en
place de carnets de route et de systmes de

pour le bien-etre et la sZcuritZ des chevauyx nhavigation par sat ellite sont obligatoires.

transportZs, il faut retenir que :

¥ Les chevaux doivent stre manipulZs avec
mZnagement, en minimisant e stress et en
garantissant leur sZcuritZ.

¥ Les sols, les parois, les Zquipements *
IQintZrieur du ¥hicule doivent «tr e propres et
dZsinfectZs.lls ne doivent pas «tr e source de
glissades ou de blessures. La ventilation et
I0Zclainge doivent stre appropriZs, la densitZ
maximale de chargement doit tr e respectZe.

¥ Pour les transports de plus de 65 km, les
conducteurs resoivent obligatoirement une
formation aux bonnes pr atiques de manipulation
et de transport des animaux , sanctionnZe
par un examen. lls doivent «tre Zgalement capables
de fournir des soins dOugence aux animaux, en
cas dOincident. Les opAteurs des marchZs de
bZtail sont Zgakement formZs et responsabilisZs
en matier e de protection des animaux,

¥ En r«gle gZnZrak, la durZe maximal e du
transport est fixZe ~ 8 heures, pour tous les
chevaux adulies, quelle quOen soit la deimation.
Ce transport peut dZpasser 8 heures " la

condition que les chevaux soient %ogZs de plus de animale :
amendes de 450 a 1 500 euros

4 mois et, qud" IBintZrieur duamion,

Les camions doient str e munis dOZquipements
spZcifiques : systsme dOabeuvement, sydsmes
de contr™le et dOesgistrement de la tempZrature,
systeme dOatrte du conducteur en cas de
problsme Z ventuel.

Quelle que soit la durZe, le transport des
animaux doit respecter une base rZgementaire
tres s tricte r elative ~ 10Ztat de@animal. Il est en
effet inter dit de transport ‘er, dans un but liZ au
commerce (vente, abattageE), des poulains trop
jeunes, des chevaux malades ou blessZs, ou
encore des juments en fin de gesation ou
venant de mettre bas. Un cheval malade ou
blessZ en @urs de voyage doit recevoir
immZdiatement des soins appropriZs.

Professionnels, associations de protection des
animaux, consommateurs et services vZtZrinaires
luttent ensemble contre ceux qui ne respecent
pas ces rglement ations.

Non respect . Actes de cruautZ envers
de la rZglementation les animaux :
concernant la prot ection  jusqu'a 2 ans

d’emprisonnement
et 30 000 euros d’amende



